
 

 

 

 

 

 

 

 

 

Note de présentation brève et synthétique  

retraçant les informations financières essentielles de la commune de Mouilleron-le-

Captif 

et jointe au Compte administratif 2021 

 

Article L.2313-1 du Code Général des Collectivités Territoriales modifié par l'article 107 de 

la Loi NOTRe 

 

 

 

 

L'article 107 de la Loi portant nouvelle organisation territoriale de la République (NOTRe) est 

venu compléter l'article L2313-1 du Code Général des Collectivités Territoriales qui prévoit 

qu'une présentation brève et synthétique retraçant les informations financières essentielles est 

jointe au budget primitif et au compte administratif afin de permettre aux citoyens d'en saisir 

les enjeux. La forme et le contenu de cette note de présentation brève et synthétique restent à 

l’appréciation des collectivités locales. 

 

 

Cette note répond donc à cette obligation pour la commune concernant le compte administratif 

2021. 

 

 

 

 

 

 

 

 

1) DONNEES SYNTHETIQUES SUR LA SITUATION FINANCIERE DE LA COMMUNE DE 

MOUILLERON LE CAPTIF. 

 

 

A- Informations statistiques, fiscales et financières à partir de la fiche DGF 2021 

 

Population INSEE : 5 069 

Population DGF  :  5 142 

Potentiel fiscal 3 taxes  :  2 906 781 € 

Potentiel fiscal 4 taxes : 5 208 696 € 

Potentiel fiscal / population DGF : 1 013 € 

Potentiel fiscal moyen de la strate : 959 € 

Dotation forfaitaire 2021  : 237 917 € 



 

 

 

 

 

 

 

 

B- Ratios Financiers 2021 

 

 

 

Informations financières - ratios (2) Valeurs 

1 Dépenses réelles de fonctionnement/population 838,74 € 

2 Recettes réelles de fonctionnement/population 1 175,22 € 

3 Dépenses d'équipement brut/population 341,93 € 

4 Encours de dette/population 591,61 € 

5 DGF/population 64,95 € 

6 Dépenses de personnel / dépenses réelles de fonctionnement 55,65 % 

7 
Dépenses réelles de fonctionnement et remboursement annuel de la dette en capital / 
recettes réelles de fonctionnement 

78,33 % 

8 Dépenses d'équipement brut / recettes réelles de fonctionnement 29,09 % 

9 Encours de dette /recettes réelles de fonctionnement 50,34 % 

10 Epargne brute / recettes réelles de fonctionnement 28,63 % 

 

 

 

 

 

2- PRESENTATION, GENERALE DE L’EXECUTION BUDGETAIRE 2021 

 

Le budget général permet le fonctionnement des services publics à destination de la population 

ainsi que le financement des investissements. 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

3- LES RECETTES FISCALES 2021 

 

Les recettes de nature fiscale sont versées par les habitants et les entreprises : 

 

73111 Taxes foncières et d’habitation 2 271 640,00 € 

73123 Taxe additionnelle aux droits de mutation ou à la taxe  publicité 288 691,82 € 

73154 Droits de place 3 185,13 € 

7318 Autres taxes (redev. Jardins familiaux) 1 115,00€ 

738 Autres impôts locaux ou assimilés  0.00 € 

 

 

Les taux des impôts locaux votés par la commune ont été votés comme proposé, sans 

augmentation  : 

 

 

Taxes 
Taux 

2015 

Taux 

2016 

Taux 

2017 

Taux 

2018 

Taux 

2019 

Taux 

2020 

Taux 

2021 

Taxe d’habitation 21.73 % 22.49 % 22.83 % 22.83 % 22.83 % 22.83 % / 

Taxe sur le foncier bâti 21.04 % 21.78 % 22.11 % 22.11 % 22.11 % 22.11 % 38.63% 

Taxe sur le foncier  

non bâti 

45.44 % 47.03 % 47.74 % 47.74 % 47.74 % 47.74 % 47.74 % 

 

 

 

4- LES EMPRUNTS DE LA COMMUNE 

 

La dette était au 31/12/2021 composée de 9 contrats représentant un capital restant dû de 

2 629 692,22 €. 

 

5- LES EFFECTIFS DE LA COMMUNE 

 

Au 31/12/2021, la commune employait 60,69 équivalents temps plein sur des emplois 

permanents. 


